
Je suis client protégé et on m’a placé un compteur à budget / activé le mode
prépaiement de mon compteur communicant, qui devient mon fournisseur ?

Notre réponse

Si vous êtes client protégé fédéral : 

1. Si le placement du compteur à budget/l’activation du prépaiement est liée à des
impayés pour lesquels vous avez reçu un 1er rappel de paiement avant le 1er janvier
2023 :

Votre fournisseur d’énergie vous transfère vers votre gestionnaire de réseau de distribution (GRD)
si vous êtes en défaut de paiement.

Votre GRD devient alors votre fournisseur d’énergie et vous fournit au tarif social. Dans le langage
courant, on parle de « drop » chez le gestionnaire de réseau. Quand le GRD devient le fournisseur
d’énergie au tarif social des clients protégés, on l’appelle le « fournisseur social ».

En parallèle, votre GRD poursuit la procédure de placement du compteur à budget ou l'activation
du mode prépaiement de votre compteur communicant.

Vous devez être transféré chez votre GRD dans les 30 jours minimum suivant la demande de «
drop » par votre fournisseur d'énergie.

Votre fournisseur d’énergie doit communiquer à votre GRD les preuves de votre statut de client
protégé. Votre contrat d’énergie chez votre fournisseur prend fin automatiquement.

Votre GRD doit aussi vous avertir de ce transfert de fournisseur et des conséquences du transfert
(comme le droit au secours hivernal et au limiteur de puissance).

2. Si le placement du compteur à budget/activation du prépaiement est lié à des
impayés pour lesquels le 1er rappel a été reçu après le 31 décembre 2022 :

Votre fournisseur commercial d’énergie vous transfère vers votre gestionnaire de réseau de
distribution (GRD) dès qu’il vous a déclaré en défaut de paiement.

Votre GRD devient alors votre fournisseur d’énergie et vous fournit au tarif social. Dans le langage
courant, on parle de « drop » chez le gestionnaire de réseau. Quand le GRD devient le fournisseur
d’énergie au tarif social des clients protégés, on l’appelle le « fournisseur social ». Normalement, la
procédure de défaut de paiement entamée par votre fournisseur commercial s’arrête dès le
moment où vous êtes « droppé » chez le GRD. Vous ne risquez pas de placement de compteur à
budget/activation du prépaiement tant que vous n’avez pas de dette chez votre fournisseur social.

Par la suite, si vous êtes en défaut de paiement chez le GRD en tant que fournisseur social et
qu'un compteur à budget est placé chez vous ou que le mode prépaiement est activé, votre GRD
reste votre fournisseur d'énergie.

Attention, si vous avez choisi comme solution l’activation du prépaiement au moment où
votre fournisseur commercial vous a envoyé une mise en demeure de payer votre dette,
vous n’avez pas été déclaré en défaut de paiement par votre fournisseur commercial. Vous allez
vous retrouver temporairement avec un compteur à budget chez votre fournisseur commercial.
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Si vous êtes client protégé régional

Quand vous entrez dans les conditions pour être client protégé régional, vous devez être fourni en
énergie par votre gestionnaire de réseau de distribution (GRD) pour bénéficier du tarif social.
Quand le GRD devient le fournisseur d’énergie au tarif social des clients protégés, on l’appelle le
« fournisseur social ».

Par la suite, si vous êtes en défaut de paiement chez le GRD en tant que fournisseur social et
qu'un compteur à budget est placé chez vous ou que le mode prépaiement est activé, votre GRD
reste votre fournisseur d'énergie.

 

Pour savoir si vous êtes client protégé fédéral ou régional, consultez notre fiche : « Qu’est-ce qu’un
client protégé ? » 
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